
ANNEXE V

CERTIFICAT D'INFORMATION INF 4 ET DEMANDE DE
CERTIFICAT D'INFORMATION INF 4

INSTRUCTIONS RELATIVES À L'IMPRESSION DU CERTIFICAT

1. Le certificat d'information INF 4 est à imprimer sur du papier de couleur
blanche sans pâtes mécaniques, collé pour écritures et pesant entre 40 et 65
grammes par mètre carré.

2. Le format du formulaire est de 210 × 297 mm.

3. L'impression des certificats relève de la responsabilité des États membres.
Les certificats portent un numéro de série destiné à les individualiser. Ils
sont imprimés dans une des langues officielles de la Communauté.
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